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  Rectificatif 
 

 1. Paragraphe 22, cinquième phrase 
 

Au lieu de au produit de l’âge au moment de l’exposition et de, lire à l’âge atteint 
mis en puissance 
 

 2. Paragraphe 22, sixième phrase 
 

Au lieu de entre 4 et 7,5 % pour l’ensemble des cancers solides et entre 0,7 et 1 % 
pour la leucémie, lire entre 4,3 et 7,2 % pour l’ensemble des cancers solides et entre 
0,6 et 1 % pour la leucémie 
 

 3. Paragraphe 22, dernière phrase 
 

Après concordent avec une relation dose-effet linéaire, insérer ou linéaire-
quadratique 
 

 4. Paragraphe 47, avant-dernière phrase 
 

Supprimer % 

 


